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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique du patrimoine
Question écrite n° 60738

Texte de la question

M. Marc Le Fur demande à M. le ministre de la culture et de la communication de lui donner des indications sur
les politiques d'acquisition menées par la Réunion des musées de France en faveur des grands musées
nationaux pour les prochaines années. Il souhaite connaître les grandes orientations d'acquisition pour les cinq
prochaines années, ainsi que les sommes prévues pour ces acquisitions, par département artistique.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a demandé à M. le ministre de la culture et de la communication de lui donner des
indications sur les politiques d'acquisition menées par la réunion des musées nationaux, en faveur des grands
musées, dans les prochaines années. La question vise en réalité la politique de l'État relative aux
enrichissements des collections dont les musées nationaux ont la garde. Le ministère de la culture et de la
communication (direction des musées de France) demande à chaque musée de développer dans le cadre de
son projet culturel et scientifique sa propre politique d'acquisition et de recherche d'oeuvres en fonction des
points forts et lacunes de ses collections. Chacun d'entre eux doit s'attacher par ailleurs à saisir les opportunités
que le marché de l'art lui offre. Dans ce cadre, l'entrée des Trésors nationaux dans les collections publiques
constitue une priorité partagée. La réforme des acquisitions au sein des musées nationaux, conduite en 2002 et
2003, a profondément modifié, depuis le 1er janvier 2004, les processus de décision des musées nationaux
dans le sens du développement de leur autonomie d'instruction et de décision des actes d'acquisition, qui
demeurent toujours pris pour le compte de l'État. C'est ainsi que les quatre grands musées nationaux,
établissements publics (Louvre, Orsay, Guimet et Versailles), disposent désormais de leurs propres
commissions locales d'acquisition et de ressources propres, correspondant pour le Louvre et Orsay à 20 % du
produit annuel du droit d'entrée dans leurs collections permanentes. Les musées du Quai Branly, Rodin et de la
musique sont rattachés à cette catégorie, fonctionnant également de manière autonome. Les autres musées
nationaux, ayant le statut de « services à compétence nationale » (SCN), disposent comme principale ressource
pour leurs acquisitions, d'une subvention annuelle de l'État, versée à la réunion des musées nationaux. Des
commissions spécifiques d'acquisition ont été également mises en place pour leurs acquisitions. Pour toutes les
acquisitions à titre onéreux ou gratuit dont la valeur est supérieure à certains seuils déterminés par arrêté du
ministre chargé de la culture, les actes d'acquisition ne peuvent intervenir qu'après avis du conseil artistique des
musées nationaux. Le cumul des ressources propres des établissements publics et de la subvention affectée
aux acquisitions des SCN s'élève en 2004 à un peu plus de 13 MEUR et demeure prévu à ce niveau en 2005.
Chacun des musées nationaux, quel que soit son statut, peut bénéficier à titre exceptionnel de subventions du
fonds du patrimoine, destinées à acquérir des oeuvres hautement patrimoniales, notamment les trésors
nationaux dont le certificat d'exportation a été refusé et qui restent l'une des grandes priorités d'acquisition des
prochaines années. Le montant du fonds du patrimoine inscrit pour 2004 a été de 16,33 MEUR. Cette ligne
budgétaire, dont l'usage est déterminé par le ministre sur proposition du directeur des musées de France
bénéficie à l'ensemble des secteurs patrimoniaux (musées nationaux mais aussi musées en région,
bibliothèques patrimoniales, centre des monuments nationaux, etc.). L'année 2005 enregistre une augmentation
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de 0,5 MEUR, fixant le montant du fonds du patrimoine à 16,83 MEUR. Les musées nationaux bénéficient,
également, d'autres ressources d'un montant très variable d'une année sur l'autre : le mécénat d'entreprise dont
le développement date de la loi du 1er août 2003 ; les fonds provenant de dons et legs affectés ou de sociétés
d'amis de musées. On trouvera, ci-après, les tableaux concernant les acquisitions des musées nationaux pour
l'année 2004.

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS TOTAL

Musée du Louvre et musée Delacroix 24 873 697

Musée d'Orsay 3 301 625

Musée Guimet 3 282 895

Musée de Versailles 2 250 294

Musée du Quai Branly 6 427 954

Musée Rodin 410 000

Musée de la musique

Total musées E.P. 40 546 465

SERVICES À COMPÉTENCE NATIONALE TOTAL

CESL 4 711 333

Cluny 3 749 521

Ecouen 420 000

Limoges 72 392

Sèvres 469 420

Châteaux 342 368

Fontainebleau 66 757

Malmaison 74 423

Compiègne 164 192

Pau 36 996

Port-Royal

ATP/Mucem 677 542

XXe 17 448

Picasso 17 448
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Orangerie

Chagall

Fernand Léger

Blérancourt

Antiquités nationales et préhistoire 289 080

MAN 286 570

Eyzies 2 510

Bibliothèque des musées nationaux 17 186

Total SCN 6 054 957
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